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Appel à l’attention des parlementaires de la part des

personnels de la délégation interministérielle à la ville
Mesdames, Messieurs,

Vous allez être appelés à examiner et à voter selon la procédure de l’urgence le projet de loi sur l’égalité des chances qui prévoit, notamment, la création d’une Agence de la cohésion sociale et de l’égalité des chances. 

Cette procédure d’urgence,,exclusivement motivée par la volonté du gouvernement de faire adopter rapidement son projet de « contrat première embauche », escamotera les enjeux que posent ce projet de loi sur l’avenir de la politique de la ville.

Le personnel de la Délégation interministérielle à la ville avait déjà interpellé ses autorités de tutelle le 11 janvier dernier
 sur le projet de création d’une Agence pour lequel il n’avait pas été consulté et à propos duquel il estimait avoir son mot à dire.

Aujourd’hui, le personnel de la DIV réitère son interpellation car, à côté d’autres annonces fortement controversées, les enjeux de ce projet et plus largement les questions que pose cette loi sur la politique de la ville risquent ainsi de ne pas être évoqués et, sans attention de votre part, ne seront pas discutés.

Or, le projet de loi prévoit un certain nombre de dispositions qui modifient de manière significative la mise en oeuvre de la politique de la ville. Ces modifications, dont on ne connaît pas encore l’impact, méritent un examen attentif dans la mesure où leurs enjeux sont de taille pour les habitants des quartiers en difficulté, la récente crise des banlieues en constituant un témoignage aigu.

Sans entrer dans les détails - ce que nous sommes prêts à faire avec vous - nous attirons votre attention sur deux points : l’impensé dont témoigne ce projet dans sa phase actuelle sur le rôle des services de l’Etat et la désinvolture quant à leur réorganisation.

« Impensé », car force est de constater que la question de la politique de la ville n’est nulle part évoquée dans ce projet de loi. Cette absence de réflexion se révèle à travers l’entrecroisement constant des annonces : le report répété de la réunion du Comité interministériel à la ville annoncé pourtant dès novembre par le Premier ministre ; prévu en décembre puis repoussé à deux dates non tenues en janvier, il est finalement envisagé pour la fin février. On peut citer également les annonces contradictoires quant au devenir des missions de prévention de la délinquance, thématique qui a connu ces dernières semaines des évolutions avec la création d’un comité interministériel à la prévention de la délinquance et le renvoi par le Premier ministre à « des textes de loi », ce qui renforce encore la confusion actuelle.

A cette absence de réflexion s’ajoute une très grande désinvolture quant à l’avenir des structures existantes (DIV et FASILD, ce dernier étant tout simplement transmué en cette future Agence) et de leurs personnels, jamais consultés, à peine informés.

Tout porte à croire que ce Gouvernement mise, tête baissée, sur des opérateurs extérieurs à l’administration pour se décharger de ses responsabilités en matière de solidarité entre les territoires et d’équité dans l’accès aux droits, dans un contexte où, s’il n’en est plus l’opérateur principal il doit en être plus que jamais le garant.

L’intersyndicale et le personnel de la DIV.

St Denis le 30 janvier 2006.

� Journée de grève (68 % de participation), accompagnée d’un buffet-débat dans les locaux de la DIV et de la diffusion d’un document d’analyse disponible en version électronique sur simple demande à l’adresse suivante : � HYPERLINK "mailto:intersyndical.div@free.fr" ��intersyndical.div@free.fr�





